
MAITRE N^6UESSAN-HVKP0 LVDIA

COMMISSAIRE DE JUSTICE

REGLEMENT DU JEU

« QUIZ MA VOITURE »

Le présent règlement a pour objet d'indiquer les conditions de participation au Jeu «QUIZ
MA VOITURE».

La participation au présent jeu « QUIZ MA VOITURE», vaut acceptation, par tout
participant, de la totalité des conditions ci-après exigées;

Le présent règlement est déposé pour consultation à l'Etude de Maître N'GUESSAN-HYKPO
LYDIA, Commissaire de Justice Près la Cour d'Appel et le Tribunal de Première Instance
d'Abidjan y demeurant, Plateau, 27 BD de la République, Imm. NIAVAS, face Stade FHB, 18
BP 2385 Abidjan 18, Tél; 21 77 79 87 cél: 01 41 74 56 / 41 65 20 14, e. maU:
cabmet.NHL@gmail.com - etude.menhl@yahoo.fr

ARTirT E 1 ; L'ENTREPRISE ORGANISATRICE

La société MOOV AFRICA CÔTE D'IVOIRE en activité sous le nom commercial de MOOV
AFRICA, avec Conseil d'Administration au capital de 20.000.000.000 de francs CFA,
immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier d'Abidjan sous le numéro CI-
ABJ-01-2005-B14-01378, Compte Contribuable numéro 0521319F, dont le siège est à
l'Immeuble KHARRAT, Avenue Botreau Roussel, Abidjan-Plateau, 01 BP 2347 ABIDJAN 01,
représenté par son Directeur Général Monsieur Lhoussaine OUSSALAH, Lance le Jeu SMS
dénommé «QUIZ MA VOITURE ».

ARTICLE 2 ! PERIODE DE LANCEMENT ET DUREE DE LA PROMOTION

Le jeu se déroulera du 15 Juillet 2024 à 00 heiue 00 minute 01 seconde au 15 Octobre 2024 à
23 heures 59 minutes 59 secondes inclus.

Toutefois, Moov Africa Côte d'Ivoire se réserve le droit de proroger, écourter, modifier ou
annuler la durée en cas de force majeure ou d'événements indépendant de sa volonté.
Dans ce cas de figure, elle en informera les autorités compétentes et ses abonnés par tout
moyen.

ARTICLE 3 ; CIBLES DU TEU «OUIZ MA VOITURE »

3.1 : Sont susceptibles de participer au présent jeu, dans tout le pays et conformément aux
termes et conditions prévus, tout le parc des abonnés MOOV ;

3.2 : Les abonnés mineurs dûment identifiés devront se faire accompagner d'un représentant
légal, dans le cas où ceux-ci sont désignés gagnants ;
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3.3 : Dans le cas d'un client profil Entreprise, le gagnant sera ce client (personne physique) à
moins qu'ime personne physique n'ait été autorisée à participer au nom de la société à ce
présent jeu, dans ce cas, le gagnant sera la personne morde (ladite société) ;

3.4 : Sont exclus.

•  Le personnel de Moov Africa Côte d'Ivoire (CDI, CDD) ainsi que les stagiaires, leurs
parents directs (pères, mères, conjoints, enfants, frères et sœurs) ;

•  Les personnes qui entretiennent ime relation commerciale et/ou de distribution, et/ou
de fourniture de prestation de service avec MOOV Africa ou qui dépendent d'eux (Les
distributeurs, sous-distributeurs et Points de Vente (Retailer) Moovmoney),

•  Le personnel du Groupe Maroc Telecom et de la société Moov Money Côte d'Ivoire et
leurs familles (pères, mères, conjoints, enfants, frères et sœurs).

•  Le personnel de l'etude du Commissaire de justice en charge de la supervision de ce jeu et
leurs familles (pères, mères, conjoints, enfants, frères et sœurs).

•  Les personnes qui font l'activité Cabine téléphonique même si ces personnes utilisent
des cartes Sim grand public pour leur souscription.

•  Les mineurs de moins de 18 ans;
•  Les entreprises sollicitées par Moov Aftica Côte d'Ivoire pour la réalisation du

présent jeu, leurs employés et les membres de leurs familles (conjoint, père, mère,
enfants);

•  Les abonnés non identifiés ;
•  Les abonnés post payés de Moov Africa ;
•  Les cabines ;

3.5: Dans le cas où tme des personnes visées aux articles précédents et ne faisant partie de la
cible, participe au jeu et s'avère être gagnante, la récompense correspondante ne lui sera en
auctm cas accordée, elle sera attribuée à la personne sxiivante dans le classement qui remplit
les critères pour être gagnant du présent jeu « QUIZ MA VOITURE» ;

3.6 : Moov-Afnca se réserve le droit de disqualifier tout participant si elle a des motifs
valables de croire que ce dernier a enfreint à une disposition du présent règlement ;

ARTICLE 4 ; PRINCIPE DU TFIJ

4-1 ; Description du service :

« QUIZ MA VOITURE» est le service de Moov Africa qui permet à l'utilisateur de jouer à des
jeux de culture générale, afin de cumuler des points, et gagner des lots intermédiaires (20000
l'CFA /j et 200000 PCF A / semaine) et le super lot, ime voiture au terme du jeu.
Le service est disponible sur les canaux SMS, USSD et application quiz ma voiture.

4-2 ; Abonnement au service

n existe trois forfaits d'abonnement au jeu QUIZ ma voiture:
- le forfait jour mini
- le forfait quotidien
- le forfait hebdomadaire

Pour participer au jeu, le client peut s'abonner :
- par SMS en envoyant le mot-clé « OK » au 7005 (pour le forfait d'abonnement quotidien) ou
« S » au 7005 (pour le forfait d'abonnement hebdomadaire),
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